
P endant le mandat 2009 / 2011, 

les élus CGT ont tenu les en-

gagements qu’ils avaient pris au-

près des cheminots pour le dévelop-

pement des activités sociales. 

 

 Pour les mini-séjours  

 

L’allongement de certaines semai-

nes de 5 à 6 jours, l’ouverture aux 

vacances de Pâques, un plus grand 

nombre de semaine permettent un 

élargissement des thèmes proposés. 

 

Ces vacances pour les enfants de 6 

à 14 ans sont organisées majoritai-

rement sur la région Pays de la Loi-

re. 

 

 Pour les familles et adultes  
 

Le développement des séjours à la 

semaine, le maintien des fêtes en-

fantines et l’organisation de jour-

nées à thème (théâtre, concerts, li-

vres, etc…) ont connu un franc suc-

cès.  

 

Toutes ces activités viennent com-

pléter les offres du CCE (comité 

central d’entreprise). 

 

Malheureusement la baisse des ef-

fectifs, les faibles mesures salaria-

les, entraînent une insuffisance de 

dotation de la SNCF et donc des 

ressources du CER. De plus, la 

hausse des tarifs tels que le gaz, 

l’eau, l’électricité, les denrées ali-

mentaires…plombent davantage les 

finances du CER.  

 

Malgré tout, les élus CGT ont déci-

dé de proposer des tarifs accessibles 

pour tous. 

 

Plutôt que d’augmenter la do-

tation du CE afin que les élus 

CGT puissent améliorer et dé-

velopper de nouvelles activi-

tés, la SNCF préfère l’éclate-

ment de l’entreprise par le 

biais des restructurations, et 

des filialisations au nom de  

la sacro sainte  rentabilité. 
 

Seule la mobilisation et l’action des 

cheminots avec la CGT pourra arrê-

ter et inverser ce processus.  

 

La CGT reste déterminée à offrir 

aux actifs, aux ayants droits et aux 

retraités, des prestations sociales de 

qualité et accessibles à tous. 

 

 

 



L a création des espaces CE a permis de 

libérer du temps pour améliorer l’ac-

cueil de proximité. Grâce à cela, des perma-

nences ont lieu à Cholet, Saumur et plus 

récemment sur le site des ateliers au Blotte-

reau.  

Les élus CGT ont la ferme volonté de pré-

server et d’améliorer ce lien essentiel en 

terme de billetterie, de lecture et d’informa-

tion que sont les espaces CE,  pour les  che-

minots et leurs ayants droits. 

L a mise en place d’un accueil en gare de Nantes 

a permis l’augmentation du nombre d’enfants .  

Dans ces conditions les élus CGT ont pu développer 

des activités d’une autre ampleur.  

Pour exemple, l’initiation aux métiers du cirque or-

ganisée pendant les vacances de février 2010, a 

abouti à la présentation d’un spectacle réalisé par 

les enfants pour les parents. Les élus CGT mettront 

tout en œuvre pour l’épanouissement des enfants 

dans la diversité culturelle. 

A pres celui du Mans, le nouveau pôle social de 

Nantes regroupant la restauration, la cafétéria et 

l’espace CE, ont vu le jour en novembre 2009. La dé-

termination des élus CGT permet aux cheminots d’ac-

céder aujourd’hui  dans les meilleures conditions aux 

prestations proposées par le CER. 

Les élus CGT ont la volonté de rénover les installations 

sociales des cheminots comme à Thouars avec les pein-

tures, l’électricité et l’achat de mobilier, ou comme au 

Mans avec l’aménagement de salles d’activités 

(isolation, chauffage, peinture, électricité).  

Bibliothèque Espace CE du Mans gare 

Animation cirque à l’accueil de loisirs de Nantes 

Base de Château du Loir 



L es élus CGT  ont décidé d’octroyer des moyens bud-

gétaires supplémentaires afin de développer et de 

consolider les activités régionales, tels que: 

 

 La fête de la musique 

 Les fêtes enfantines (décembre) 

 Les séjours skis (décembre et janvier) 

 La journée des droits de la femme (8 mars) 

 Le séjour printemps (exemple : Calvi) 

 Les foulées des CE et du CCE (septembre) 

 Le séjour automne (exemple : Maroc) 

L es élus CGT ont souhaité créer des évènements 

culturels aux plus près des cheminots. Pour cela 

nous avons organisé dans nos restaurants et nos espaces 

CE: 

 

 Une rencontre avec des auteurs/écrivains cheminots. 

 Une représentation théâtrale « travailleur du rail ». 

 La semaine du goût. 

 Des présentations et des débats autour du film 

« Cheminots ».  

A u regard des restructurations de l’entreprise 

(mutation, horaire décalé, condition de travail), les 

élus CGT  ont mis en place avec  la mutuelle des chemi-

nots et le cabinet médical des initiatives concernant la 

santé. Dans le cadre du nouveau pôle social, nous avons  

organisé  des journées de prévention et d’information : 

 

 Le printemps dans l’assiette. 

 Le dépistage du diabète. 

 Une information sur les travailleurs handicapés. 

 Soin Bucco Dentaire (accueil de loisir de Nantes). 

Centre de vacances CCE de Calvi 

Spectacle théâtral des travailleurs du rail 

Dépistage bucco dentaire à l’accueil de loisirs de Nantes 



Restauration  
 La SNCF doit prendre en charge tout ce qui concerne les fluides (gaz, électricité) et les mises aux nor-

mes afin que les cheminots n’aient à payer que ce qu’ils ont dans l’assiette. 

 

Patrimoine 
 La SNCF doit débloquer les fonds nécessaires à la modernisation des structures. 

 

Dotation pour le CER 
 La SNCF doit porter la dotation versée aux activités sociales de 1,721% à 3% de la masse salariale des 

actifs et à 1% des pensions des retraités. 

U ne plaquette  proposant des activités spécifiques a été envoyée  à environ 800 adolescents. Sous l’im-

pulsion des élus  CGT une communication particulière leur  sera développée et intensifiée. Ces pro-

positions d’activités sont complémentaires avec celles du CCE. 

A fin de répartir au mieux les activités pendant la semaine, les élus CGT, proposent d’accroître le nom-

bre de mini-séjours de 6 jours. 

 

Pour permettre la diversification des activités, les élus CGT, rechercheront constamment de nouvelles pres-

tations et de nouveaux partenaires. 

A fin de satisfaire encore plus les attentes des cheminots, les élus CGT vont poursuivre leurs réflexions 

sur : 

 

 Le développement des activités pour les jeunes cheminots et les adultes. 

 L’organisation des fêtes enfantines et  leur pérennisation. 

 Un rassemblement sportif et culturel périodique (tous les 2 ans). 

D epuis plusieurs mandats les élus CGT se battent pour la préservation et l‘amélioration du patrimoine 

des cheminots. De nombreux projets de rationalisation des installations comme au Blottereau, au 

Mans Maroc ou à Thouars ont été présentés à la SNCF et aux municipalités. Le but est de moderniser ces 

installations afin de mieux maitriser les coûts, de garder la proximité avec les cheminots et préserver le lien 

social intergénérationnel.  

 

Devant la pression de l’entreprise, des collectivités et de RFF, les élus CGT  se  battent pour conserver les 

structures de proximités au plus près des cheminots (espaces CE, salles, terrains,…). 

 

Les élus CGT avec les cheminots interviendront sur toutes tentatives de récupération des installations. Si tel 

était le cas, nous exigerions quelles soient  reconstruites au plus près des cheminots, avec toutes les com-

modités de confort et d’accessibilité. 


